
Bonne occasion pour délester l’État de ses responsabilités, 
nous appelons les élus à ne pas tomber dans ce piège.
Embaucher davantage sur la base de contrats pour « plus 
de souplesse » : Ces mesures s’inscrivent bien dans la 
ligne directrice d’Emmanuel Macron qui est de remettre 
en cause tous les droits collectifs, statuts, normes, au 
profit de l’individualisation et des rapports de gré à 
gré, facteur aggravant l’exploitation du travail salarié. 
Aujourd’hui, 27 % des emplois de la FPT dérogent déjà à 
la norme, généraliser le recours au contrat, qui plus est 
de droit privé, aggraverait le clientélisme et dérogerait 
gravement à l’intérêt général. 

Mal payés, soumis à des horaires atypiques, les 
agents territoriaux n’ont pas à subir la stigmatisation 
présidentielle. La réponse aux besoins criants des 
territoires et des collectivités doit passer par des 
choix politiques sérieux, détachés des dogmes du 
libéralisme.

EN CHOISISSANT LA LISTE CGT, NOUS 
NOUS DONNONS DAVANTAGE DE FORCE 
POUR REVENDIQUER ET GAGNER 
DE NOUVEAUX DROITS :
• L’augmentation des traitements/salaires par 
le dégel du point d’indice, avec le minimum de 
rémunération à 1800 euros brut
• La création d’emplois statutaires
• La retraite à 60 ans pour tous avec une pension 
d’au moins 75 % du salaire brut des 6 derniers mois
• L’abrogation du jour de carence
• L’abrogation du RIFSEEP et l’intégration des 
primes dans le salaire indiciaire
• Un nouveau plan de titularisation des contractuels 
et de nouvelles mesures pour combattre la précarité
• L’obligation du respect du critère «à valeur de 
travail égale, salaire égal »
• Un véritable déroulement de carrière avec le 
doublement du traitement/salaire entre le début et 
la fin de carrière
• L’instauration du temps de travail à 32h
• L’établissement d’un vrai droit et accès à la 
formation professionnelle avec un financement 
porté à 3 % pour le CNFPT
• La prise en charge par l’employeur de la protection 
sociale complémentaire (santé et prévoyance)
• Le développement des Comités d’Activités 
Sociales et Culturelles (CASC) et de l’action 
sociale (restauration et transports)
• La mise en œuvre de l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes

LE SERVICE PUBLIC, 
C’EST LA RICHESSE 
DE CEUX QUI N’ONT RIEN.
LA CGT, À L’OCCASION 
DES ÉLECTIONS 
PROFESSIONNELLES 
DU 6 DÉCEMBRE, 
PORTE CETTE ALTERNATIVE.

PROJET DE LOI MACRON – BLACKROCK
TOUS EN GREVE LE 20 FEVRIER

Depuis plus de deux mois, des milliers de salariés 
sont en grève, occupent leurs entreprises, 
organisent des initiatives et des actions sous 

toutes les formes, manifestent contre l’arnaque qu’est 
le projet de réforme de la retraite par point.

La seule réponse de Macron, c’est la répression  
démesurée et violente envers les militants syndicaux, 
les citoyens et maintenant les étudiants et lycéens qui 
eux aussi se mobilisent contre l’avenir qu’il voudrait 
leur imposer.
Les agents territoriaux sont largement impactés par 
ce projet par la fin de la catégorie active et par le  
passage du calcul de nos pensions des 6 derniers mois 
pour les fonctionnaires ou des 25 meilleures années 
pour les salariés de droit privé, à toute la vie profes-
sionnelle. Soit une bascule brutale du niveau de nos 
pensions jusqu’à 30 %.
Ce déni du déroulement de carrière annonce la fin du 
statut de la fonction publique et donc de notre Caisse 
Nationale de Retraite, la CNRACL, s’ajoutant à la Loi de 
Transformation de la Fonction Publique (LTFP).
En liquidant les régimes spéciaux au profit d’un 
système universel prétendu plus « juste », cette  
réforme n’a pour but que de confisquer le fruit de nos 
cotisations au profit des sociétés rapaces telles que 
BlackRock.

LA CGT PORTE UN AUTRE CHOIX DE  
SOCIÉTÉ SOLIDAIRE ET DES PROPOSITIONS 
DE FINANCEMENT POUR DE NOUVELLES 
RESSOURCES COMME :
l L’augmentation des salaires, principale source 
de cotisations sociales
l L’égalité salariale entre les femmes et les 
hommes, une mesure juste et efficace
l La suppression des exonérations des cotisations 
patronales, notamment celles des grands groupes 
et la confiscation des produits financiers

La Fédération CGT des Services Publics exige l’abro-
gation de la loi TFP, le maintien de nos régimes de  
retraite dont la CNRACL et le régime général ainsi 
que de la CNAV, condition préalable à leur amé-
lioration. Elle appelle tous les agents dans tous les 
secteurs faire grève le 20 février.

Le préavis fédéral couvrant chaque journée du mois 
de février permet de s’inscrire dans cette journée  
nationale de mobilisation mais aussi sur toutes les  
initiatives décidées dans les assemblées générales, 
dans vos villes, vos collectivités et vos services

PAS TOUCHE 
À NOS CAISSES 
DE RETRAITE

LA RETRAITE PAR POINTS,

NI POUR MOI,

NI POUR MES ENFANTS !

cgtservicespublics.fr


